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  Introduction  
 

 

1. La requ®rante, fonctionnaire retrait®e de la Base de soutien logistique des 

Nations Unies du Centre de services mondial de lôONU (ci-apr¯s la çBSLBè), ¨ 

Brindisi, conteste le refus dôappliquer ¨ son ®gard les directives r®vis®es relatives ¨ 

lôapplication du r®gime concernant le Trattamento di Fine Rapporto au sein des 

entit®s b®n®ficiant du soutien du D®partement de lôappui aux missions en Italie et, 

en particulier, la r®®valuation annuelle aff®rente.  

 

 

  Faits  
 

 

2. Par suite dôune enqu°te globale sur les conditions dôemploi locales men®e en 

2004, le D®partement de lôappui aux missions a entrepris dô®tablir un r®gime pour le 

versement, aux fonctionnaires recrut®s sur le plan local et travaillant pour des 

entit®s b®n®ficiant de son soutien en Italie, de lôindemnit® de cessation de service 

prescrite par la loi italienne.  

3. Côest ainsi que, le 28 ao¾t 2013, le Directeur par int®rim de la Division du 

personnel des missions du D®partement de lôappui aux missions a annonc® que la 

mise en place du r®gime de paiement de cette indemnit® avait ®t® approuv®e pour 

les fonctionnaires recrut®s sur le plan local et travaillant pour les entit®s b®n®ficiant 

du soutien du D®partement en Italie, et adopt® des directives pour lôapplication de 

ce r®gime. Il a alors ®t® pr®cis® que lôindemnit® ®tait ¨ verser au moment de la 

cessation de service aux fonctionnaires de la cat®gorie des services g®n®raux dont le 

traitement ®tait r®gi par lôun des deux bar¯mes des traitements des Nations Unies 

applicables ¨ cette cat®gorie en Italie, ¨ savoir celui de Rome ou celui de Brindisi. 

Les directives fixaient au 1
er

 octobre 2004, en fonction de lôenqu°te globale sur les 

conditions dôemploi locales de cette m°me ann®e, la date de prise dôeffet du r®gime 

aux fins de calcul de lôindemnit®.  

4. La requ®rante, qui a occup® un poste dôagent des services g®n®raux ¨ la BSLB 

¨ Brindisi, au titre dôun engagement de dur®e d®termin®e, a pris sa retraite le 

31 ao¾t 2013 et touch® son indemnit® de cessation de service en novembre 2013. 

Toutefois, le calcul de celle-ci ne tenait pas compte de la r®®valuation annuelle, 

côest-¨-dire de certains int®r°ts prescrits par la l®gislation italienne, mais non 

explicitement mentionn®s dans les directives pr®cit®es. Nôavaient pas non plus  ®t® 

pris en consid®ration la p®riode de quatre mois durant laquelle la requ®rante avait 

fait partie de la Mission dôappui des Nations Unies en Libye, ni sa prime de 

connaissances linguistiques.  

5. Le 24 juillet 2015, le Directeur de la Division du personnel  des missions a 

adopt® une version r®vis®e des directives sur le versement de lôindemnit® de 

cessation de service aux agents des services g®n®raux travaillant pour des entit®s 

b®n®ficiant du soutien du D®partement de lôappui aux missions en Italie, avec ef fet 

au 1
er

 mars 2014. Les directives r®vis®es pr®voyaient, entre autres, la r®®valuation 

de lôindemnit® et la prise en consid®ration, pour le calcul de celle -ci, de lôint®gralit® 
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23 octobre 2015. Nôayant obtenu aucune r®ponse, le 10  novembre 2015, elle a ®crit 

au Directeur de la BSLB, qui lui a fait savoir quôil allait examiner la question.  

7. Par suite dôun rappel adress® par la requ®rante au Directeur,  le chef du Bureau 

des ressources humaines de la BSLB a r®pondu, le 9  d®cembre 2015, que le calcul 
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  Dispositif  
 

 

28. Par ces motifs, le Tribunal D£CIDE ce qui suit  :  

 La requ°te est rejet®e parce quôirrecevable.  

 

(Signé) 

Juge Rowan Downing 

Ainsi jug® le 22 f®vrier 2017  

 

Enregistr® au greffe le 22 f®vrier 2017  

(Signé)  

Ren® M. Vargas, greffier, Gen¯ve 

 

 


